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République du Sénégal 

• Situé à un carrefour  de grandes 

routes maritimes et aériennes 

• Etat laïc indépendant  

• Solidité des Institutions 

• Séparation des pouvoirs: Législatif, 

Exécutif, Judiciaire 

• GDP/Capita.: $ 1046  

• GDP real Growth: 3.5 %  

• Superficie: 196 722 Km² 

• Population en 2010: 12 171 265 

habitants 

• 58% ont - de 20 ans 

• Croissance annuelle: 2.5% 

• Relief plat 

• Climat tropical sec 
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           TELCOMMUNICATIONS MARKET 

• SONATEL: incumbent operator with a global license, privatized in 1997 

and owned at 42% by France Telecom. Its monopoly ended in 2004. First 

to launch mobile network with a company named Sonatel Mobiles 

• SENTEL Gsm: Subsidiary of the Millicom International Cellular group. In 

the market since march 1999 with only a Gsm license. 

• EXPRESSO: Subsidiary of a sudanese group named SUDATEL. Has 

been granted a full license in september 2007. Started its mobile activities 

in 2009 with CDMA technology. 

• Others Players:  

 Internet Service Providers (ISP) 

Value Added Services Providers 

Call Centers 

Télécentres 

 Internet Cafés 
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          DONNEES DU MARCHE 

• Lignes de Téléphones Fixes: 341 857, croissance de 

22,6% 

• Abonnés Mobiles: 8 343 717 avec 98% de Prépayés. 

Croissance de  20,6% 

• Pénétration Mobile : 68,5% 

• Chiffres d’affaires en 2010: 635 milliards de F CFA 

• Contribution au PIB: 7% pour les deux dernières 

années 

• Utilisateurs Internet: 1 Million 

• Nombre d’ISP: 3  

• Pénétration Internet: 7.6% 
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          Poids des Télécoms dans 

l’économie 
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          INVESTISSEMENTS 
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           EVOLUTION DU TRAFIC en 

2010 

•MOBILE: 

croissance de 44% par rapport à 2009,  

6.995 millions mn en 2010  

86% représentent du trafic intra réseau mobile 

9% du trafic constituent du trafic inter réseau mobile 

1% du trafic est orienté vers le fixe  

4% vers l’international. 

•FIXE: 

475 millions mn, soit une légère hausse de près de 1%  

49 % est orienté vers les mobiles,  

26% correspondent au trafic local,  

12% au trafic national,  

8% au trafic vers l’international 

4% au trafic Internet sur le réseau RTPC 
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          ARTP 

•Loi n°2011-01 du 24 février 2011 portant Code des 

Télécommunications avec transposition des directives 

de l’UEMOA fait passer l’ARTP de Agence à Autorité; 

•Renforcement des pouvoirs de contrôle et de 

sanction; 

•Veiller au respect d’une concurrence saine et loyale; 

•Assurer le suivi des cahiers des charges des 

opérateurs; 

•Assurer le respect d’une interconnexion équitable; 

•Rechercher et constater les infractions; 

•Sanctionner les manquements des opérateurs; 

•Veiller à l’application de la réglementation en 

vigueur; 
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DEFINITION 

• Redevance sur l’accès ou l’utilisation du réseau des télécommunications 

public  « RUTEL ». 

• Instituée par la Loi n°2008-46 du 3 septembre 2008; 

• Collectée par les opérateurs pour le compte de l’Etat; 

• 1er Février 2009: montant fixé à  deux pourcents (2%) du montant de la 

valeur Hors Taxe (ou TVA) de la prestation payée par le Client; 

• Janvier 2010: RUTEL passe à 5% 

• Pour faciliter l’accès des populations  aux services de téléphonie mobile et 

fixe, suppression de la Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et droits de 

douane sur les appareils de téléphonie fixe et mobile destinés aux 

clients personnes physiques ou morales 
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TARIFS DE TERMINAISON MOBILES 

(Tarifs d’interconnexion en F CFA HT par min) 

Heures pleines 49 F CFA 

Heures creuses 44,1 F CFA 

Tarif Flat 41,4 F CFA 

2007: Détermination de dix segments de marché. SONATEL en 

position dominante sur les dix segments 

2008: SONATEL et SENTEL en position dominante sur la 

terminaison mobile 

Tarif Flat 43,8F CFA 

Tarif Flat 23,4 F CFA 

2009: SONATEL et SENTEL en position dominante sur la 

terminaison mobile et Décision ARTP d’imposer la Symétrie 
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Terminaison Internationale 

• Pour  le Fixe: Cette tarification ne s’applique : 
• que pour le trafic mobile et/ ou fixe de l’opérateur interconnecté concernant 

ses abonnés du Sénégal vers le réseau fixe de SONATEL. 

• que pour le trafic international arrivé correspondant au trafic international 

départ des abonnés de l’opérateur interconnecté en sélection du 

transporteur. 

• Pour la part du trafic international arrivé supérieure à trois fois le trafic 

international départ des abonnés en sélection du transporteur et pour tout 

autre type de trafic, le tarif appliqué sera de 65 FCFA HT par minute. 

• Pour le Mobile 
• Cette tarification ne s’applique que pour le trafic mobile et/ ou fixe de 

l’opérateur interconnecté concernant ses abonnés du Sénégal vers le 

réseau mobile de SONATEL. 

• Pour le trafic international arrivé sur le réseau mobile de SONATEL en 

transit par l’opérateur interconnecté, le tarif appliqué sera celui  appliqué 

par SONATEL aux opérateurs étrangers. 
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BENCHMARK 

• Plusieurs pays ont institué des tarifs planchers pour protéger leur 

destination: USA, Ligue Arabe, Jamaïque, etc. 

• A cause  d’une baisse de la terminaison mobile, la Mauritanie a vu les tarifs 

de terminaison internationale de son pays être presque égaux à ceux du 

national. 
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CONTRÔLE DU TRAFIC ? 

En moyenne, 95 millions de minutes internationales par mois. 

Aucun moyen pour l’Etat de contrôler ce trafic et d’être sûr des 

déclarations des opérateurs. 

Volonté de ne pas détruire la destination Sénégal en permettant une 

guerre des prix. 

Décret sur Trafic international avec un tarif plancher fixé à 141 F CFA 

avec une répartition Etat/Opérateur.  
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PREMIER DECRET 

Décret n° 2010 – 632 du 28 mai 2010 relatif à l’instauration d’un 

système de tarification et de contrôle du trafic international entrant au 

Sénégal. 

Seuil minimal Fixé par l’Etat: 141,035 F CFA soit 0,21 Euros . 

Rôle ARTP: 

Mise en place d’un système de surveillance du trafic. 

Collecter les CDR et reverser la quote part de l’Etat 

Décret effectif pendant trois mois puis suspendu par l’Etat suite à des 

grèves des opérateurs.  
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SECOND DECRET 

Décret n° n°211-1271 du 24 août 2011 abrogeant et remplaçant le 

premier nommé 

Seuil minimal identique que dans le premier; 

Quote Part de l’Etat: 

49,20 F CFA soit 0,075 Euros pour terminaison sur le mobile; 

75,45 F CFA soit 0,115 Euros pour terminaison sur le fixe. 
 

Rôle ARTP: 

Mise en place d’un système de surveillance du trafic. 

Collecter les CDR et reverser la quote part de l’Etat 

Décret effectif au plus tard le 1er novembre 2011.  
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 


